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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

retraites complémentaires
Question écrite n° 5141

Texte de la question

M. Patrice Carvalho attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la situation de
l'IRCANTEC et la responsabilité de l'Etat dans les difficultés de l'IRCANTEC. Ce constat recoupait les analyses
et protestations exprimées depuis des années par les représentants des fédérations CGT de la fonction publique
au conseil d'administration. Mais les solutions préconisées par le rapport Oudin et celles qui figurent dans la
proposition de loi votée au Sénat le 30 juin 1922 ne règlent nullement les problèmes qui affectent cette caisse de
retraite complémentaire. Elles portent en germe de nouveaux préjudices pour les cotisants et retraités, et pour
l'avenir de la caisse. Aussi, il lui demande s'il entend examiner ce dossier en prenant en compte les
revendications exprimées par les salariés et retraités concernés. L'annulation des décisions unilatérales
d'augmentation des taux d'appel des cotisations ; le respect des principes de la répartition sur lesquels a été
fondée l'IRCANTEC ; le paiement par l'Etat de ses dettes (compensation de l'effet des titularisations et de
l'abaissement à soixante ans de l'âge ouvrant le droit à la retraite à taux plein) ; l'institution d'un fonds de
compensation alimenté par les régimes particuliers d'accueil des agents titularisés ; la garantie d'un niveau de
pension de retraite (sécurité sociale plus IRCANTEC) au moins égal à 75 % du salaire brut moyen des dix
meilleures années) ; le relèvement des taux théoriques totaux des cotisations (agent plus employeur) de 4,5 % à
6 % en tranche A et de 14 à 16 % en tranche B avec effet sur le nombre des points déjà acquis par les cotisants
et retraités en fonction d'un des principes de la répartition ; la rénovation du mode de calcul de la valeur du point
IRCANTEC en prenant en compte la réalité de l'évolution des rémunérations de la fonction publique ; la réforme
de la composition du conseil d'administration de l'IRCANTEC, afin que la parité syndicale qui représente les
affiliés actifs et retraités ne soit plus confrontée à la fausse parité actuelle qui n'exerce qu'un rôle de tutelle
ministérielle (budget, fonction publique, affaires sociales, intérieur) et où ne figurent pas d'employeurs des
collectivités et des services hospitaliers.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'attention de la ministre de l'emploi et de la solidarité sur le
régime complémentaire d'assurance vieillesse des agents non titulaires de l'Etat et des collectivités publiques
(IRCANTEC). La priorité du Gouvernement est d'assurer la sécurité et la pérennité des régimes de retraite par
répartition. Face à cette perspective d'un choc démographique majeur à compter de 2005, le Premier ministre a
demandé au commissariat général du Plan une mission d'analyse de notre système de retraite qui s'est
déroulée dans la plus grande transparence et à laquelle les partenaires sociaux ont été étroitement associés. Ce
diagnostic d'ensemble, qui sera remis au Premier ministre à la fin du mois d'avril, est un préalable à la mise en
place de mesures structurelles visant à éviter que nos régimes de retraite ne soient brutalement confrontés, d'ici
à une dizaine d'années, à un déséquilibre financier majeur. Les mesures évoquées par l'honorable
parlementaire, qui sont susceptibles d'effectuer l'équilibre à moyen terme de l'IRCANTEC, devront être
examinées dans le cadre global de la concertation que le Gouvernement entend mener sur la nécessaire
adaptation de notre système de retraite, à partir du diagnostic réalisé par le commissariat général du Plan.
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